
L'employeur peut-il suivre les horaires à distance via des outils
de collaboration ?

Réponse courte

Le suivi des horaires de travail à distance via des outils de collaboration est possible, à condition de respecter la

législation luxembourgeoise sur la durée du travail, la protection des données et la vie privée des salariés.

L'employeur doit informer préalablement et de manière transparente les salariés sur la nature, la finalité et les

modalités du suivi, et consulter la délégation du personnel si elle existe.

La collecte de données doit être limitée à ce qui est strictement nécessaire pour vérifier le respect des horaires

contractuels, sans surveillance permanente ou intrusive. Il est recommandé de privilégier des dispositifs d'auto-

déclaration ou de pointage volontaire, et de formaliser une politique claire sur le traitement des données issues des

outils de collaboration. Le droit à la déconnexion du salarié doit être respecté en dehors de ses horaires contractuels.

Définition

Le suivi des horaires à distance correspond à l'ensemble des dispositifs permettant à l'employeur de contrôler

le temps de travail effectif des salariés exerçant leur activité hors des locaux de l'entreprise, notamment en

situation de télétravail. Les outils de collaboration désignent les plateformes et applications numériques

facilitant la communication, la gestion de projets, le partage de documents ou la planification de tâches entre

membres d'une équipe.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter la durée légale du travail, les temps de repos et les limites applicables aux heures

supplémentaires.

Critère Exigence

Durée du travail Respect des articles L.211-5 et suivants

Proportionnalité Suivi adapté à la finalité

Vie privée Respect strict hors horaires contractuels

Information préalable Règlement interne, note de service, annexe

Consultation Délégation du personnel (L.414-3)

Droit à la déconnexion Code du travail, art. L.312-9
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Modalités pratiques

Les outils de collaboration peuvent être utilisés pour objectiver le temps de travail sous conditions strictes.

Modalité Description

Données exploitables Temps de connexion, réunions, tâches validées

Minimisation Limitation au strict nécessaire

Information RGPD Finalités, durée, accès (art. 13-14)

Surveillance permanente Interdite

Droit à la déconnexion Respect hors horaires contractuels

Base légale Loi du 1er août 2018 et RGPD

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des dispositifs d'auto-déclaration des horaires ou un pointage volontaire, plutôt

qu'un suivi automatisé et exhaustif des activités. L'employeur doit consulter la délégation du personnel ou, à défaut,

informer individuellement les salariés avant la mise en œuvre de tout dispositif de suivi. Une politique documentée

sur le traitement des données issues des outils de collaboration doit être formalisée et communiquée aux salariés. Il

convient d'éviter toute utilisation détournée des outils de collaboration à des fins disciplinaires, sauf en cas de

manquement avéré et documenté aux obligations contractuelles, dans le respect du principe de proportionnalité.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail, art. L.211-5 à L.211-9 Durée du travail et organisation

Code du travail, art. L.312-9 Droit à la déconnexion

Code du travail, art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Code du travail, art. L.414-2 (3) Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

RGPD (UE) 2016/679, art. 5, 6, 13, 14 Principes, licéité, information

Convention télétravail 2020 Cadre conventionnel du télétravail
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L'employeur doit documenter l'ensemble des mesures prises pour garantir la conformité au droit du travail et à la protection des

données, et veiller à ce que le suivi des horaires à distance ne porte pas atteinte à la vie privée du salarié. Un encadrement humain

du dispositif de suivi est indispensable pour assurer la transparence et le respect des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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